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Commission cantonale des bourses et prêts d’études pour la 

période administrative 2018-2022 

 

La Commission cantonale des bourses et des prêts d’études est composée de dix 

membres nommés par le Conseil d'Etat. Les membres pour la période législative  

2018-2022 sont les suivants : 

 

- Monsieur Julien Dubuis, Président 

- Madame Anne-Marie Bonvin 

- Madame Frédérique Boser 

- Madame Bénédicte Dubuis 

- Madame Rosina In-Albon 

- Madame Anne Luyet 

- Madame Charlotte Salzmann-Briand 

- Monsieur Sandro Steiner 

- Monsieur Arsène Duc 

- Monsieur Gérald Pralong 

 

La Commission se réunit environ dix fois par année afin de : 

- statuer sur les demandes d'allocations, 

- statuer sur les réclamations, 

- évaluer périodiquement la pertinence des outils à sa disposition et des diverses 

 mesures d’encouragement aux études et à la formation professionnelle et formuler, 

 cas  échéant, les propositions d’optimisation. 

 

Le secrétariat de la Commission est assuré par le Service compétent du Département, à 

savoir le Service administratif et des affaires juridiques de la formation via la Section des 

bourses et prêts d’études. 


